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R-3541-2004



N/dossier :
40 117-002
Chère consoeur,

La présente a pour de but de faire suite aux commentaires dont vous nous avez fait part quant à la demande d’extension de délai de l’UMQ dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Dans un premier temps, nous réalisons l’échéancier serré avec lequel doivent composer la Régie, Hydro-Québec et les intervenants dans la présente affaire. Nous comprenons aussi que Hydro-Québec n’entendait suggérer aucune modification importante aux structures tarifaires et que ceci a sûrement influé sur le temps nécessaire estimé par la Régie pour débattre de cette question. 

Face à cette constatation, nous avons d’ailleurs déployé nos meilleurs efforts à la préparation diligente de la preuve à être présentée devant la Régie malgré la période estivale et les problèmes de disponibilité inhérents à celle-ci.

Dans un deuxième temps, nous avons réévalué le délai demandé et nous avons convenu avec notre analyste et nos trois experts de ne requérir qu’un délai d’une semaine pour la production du mémoire, dans la mesure où le dépôt ultérieur de certaines annexes soit autorisé par la Régie. Or donc le dépôt du mémoire pourrait avoir lieu le 7 octobre 2004 et les annexes pourraient être complétées au plus tard le 11 octobre 2004.
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Dans un troisième temps, nous désirons compléter la motivation au soutien de notre demande d’extension de délai tel que vous nous avez invité à le faire.

Les experts retenus sont des employés à temps plein des divers organismes municipaux visés par les sujets soulevés par l’UMQ. Ceux-ci doivent non seulement fournir l’information à la base de l’analyse qu’effectue Monsieur Hennekens, mais ils doivent également valider les prises de positions et les conclusions recherchées et ce, sans oublier qu’ils doivent également obtenir l’assentiment préalable de leurs supérieurs tant administratif que politique.

De plus, tel que mentionné précédemment, la période estivale a évidemment occasionné des délais à tous les niveaux en raison des vacances et des diminutions de personnel en résultant au sein des divers organismes municipaux où lesdits experts exercent leur profession.

Finalement, la rédaction du mémoire de l’UMQ est déjà bien avancée. Toutefois, il reste encore à colliger certaines études de nos experts pour les incorporer à titre d’autorités au mémoire et ce, dans le but d’appuyer les conclusions recherchées.

À ce niveau, soyez assurée du professionnalisme et des efforts de diligence de l’UMQ et des ses représentants dont le but est de présenter une preuve complète, détaillée et pertinente à la Régie tout en respectant dans la mesure du possible l’échéancier fixé.

Dans l’attente de la décision de la Régie quant à cette demande, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

